
0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Budget initial
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 23-1
Annule et remplace l’acte n° 23 - 2015-2016
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-11 à L.421-13, R.421-20, R.421-57, R.421-58,
R.421-59
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le code des collectivités territoriales
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le budget initial de l'exercice 2016
Budget primitif : [X]
Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 3

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : PERTE DU CARNET DE CORRESPONDANCE
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le tarif des pénalités pour perte du carnet
de correspondance
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

En cas de perte, le prix d'achat d'un nouveau carnet de correspondance est de 9.65 euros

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : DEGRADATION MANUELS SCOLAIRES
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le tarif des penalités pour degradation
des manuels scolaires
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Tarif des pénalités pour les manuels scolaires :
Livre neuf perdu : 16.00 euros                   Livres cdi, BD perdu : 8.00 euros
Livre usage perdu : 14.00 euros                 Forfait dégradation : 5.00 euros
Livre dégradé – forfait : 6.00

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 17
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à  ROME , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Séjour Rome
      Le budget prévisionnel du séjour facultatif à Rome est équilibré en dépenses et en recettes à 14550.00 euros.
Ce séjour se déroulera du 24 au 29 avril 2016 pour 49 élèves et 4 accompagnateurs.
 La participation des familles est de 225.68 euros. La prise en charge des accompagnateurs se fera sur les crédits
APC.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 22
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention entre le collège et la Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 19-1
Annule et remplace l’acte n° 19 - 2015-2016
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à  ROME , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Le foyer socio-éducatif du collège participe à hauteur de 50.00 euros par élève pour le séjour en Italie (Rome)soit
un don de 2450.00 euros. Le voyage se déroulera du 24 au 29 avril 2016.
Séjour linguistique facultatif pour 49 élèves et 4 accompagnateurs.La participation des familles est de 225.68 euros.
La prise en charge des 4 accompagnateurs s'effectuera sur les crédits APC.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 3
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 15-1
Annule et remplace l’acte n° 15 - 2015-2016
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le chef d'établissement demande l'autorisation de signature de la convention de gestion du dispositif académique «
ouvrir l’école aux parents pour réussir l’intégration » dans un établissement réalisateur, dès réception.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 16-1
Annule et remplace l’acte n° 16 - 2015-2016
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le code des marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le chef d'établissement demande l'autorisation de signature de la convention de gestion de l’opération académique
« école ouverte » année 2016 dès réception.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 14
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à   , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Séjour Rome
       Il est demandé aux familles une participation de 225.28 euros pour le séjour linguistique à Rome.
Séjour facultatif du 24 au 29 avril 2016.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20152016_22_0830148K_151203125737
 
0060087M
ACADEMIE DE NICE
RECTORAT ACADEMIE DE NICE
53 AVENUE CAP DE CROIX
06181 NICE CEDEX 2
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE MAURICE GENEVOIX-0830148K

Numéro de séance : 2

Numéro d'enregistrement de l'acte : 22

Année scolaire : 2015-2016

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation sans observation

Commentaire :

Observations :

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



BIEN_20152016_14_0830148K_151201173742
 
0060087M
ACADEMIE DE NICE
RECTORAT ACADEMIE DE NICE
53 AVENUE CAP DE CROIX
06181 NICE CEDEX 2
 

BORDEREAU D'INSTRUCTION

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE MAURICE GENEVOIX-0830148K

Numéro de séance : 2

Numéro d'enregistrement de l'acte : 14

Année scolaire : 2015-2016

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation avec observations

Commentaire :

Observations :

         Observation n°1 : Il convient d'établir un seul acte par voyage scolaire concernant son financement.

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0830148K
ACADEMIE DE NICE
COLLEGE MAURICE GENEVOIX
BOULEVARD DES ARMARIS
83100 TOULON
Tel : 0494273021
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : TABLEAU D'AMORTISSEMENT
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 18
Année scolaire : 2015-2016
Nombre de membres du CA : 24
Quorum : 13
Nombre de présents : 18

Le conseil d'administration
Convoqué le : 13/11/2015
Réuni le : 24/11/2015
Sous la présidence de : Christian Gueguen
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le tableau d'amortissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Présentation du tableau d'amortissement des immobilisations.
Le seuil des immobilisations est à 800.00 euros HT

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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